
Offre d’apprentissage
INTITULÉ DE L'OFFRE : Assistant au Pôle de Prévention et de Sécurité Routières
 
DIRECTION OU SERVICE : Direction de l’Ordre Public et de la Circulation

LIEU D’APPRENTISSAGE : 10, rue Camille Desmoulins – Paris 11ème arrdt

Descriptif de l'employeur : Préfecture de Police

Diplôme requis : BAC

Diplôme préparé : BAC+2 ou plus dans les domaines suivants : Sécurité/Défense, Droit, sciences politiques, 
ressources-humaines, statistiques,

Durée prévisionnelle de l’apprentissage : 1 ou 2 ans en fonction du diplôme préparé

Métier et famille de métiers : sécurité intérieure et sécurité routière

Descriptif de l'offre :  Contrat en alternance dans le cadre d’une formation

Missions : Le pôle de Prévention et de Sécurité Routière exerce les missions suivantes :
• Organiser et d’animer le réseau des acteurs locaux de sécurité routière ;

• Mettre en œuvre des actions de sécurité routière à l’échelon régional et de coordonner 
celles engagées par les différentes directions de la PP ;

• Préparer et suivre les documents d’orientation de la politique locale de sécurité routière ;

• Recueillir les statistiques et d'établir les bilans sécurité routière à l'échelon régional pour la 
Préfecture de Police.

Activités principales : L’alternant assistera le chef du pôle et son adjointe dans leur mission partenariale 
avec les acteurs locaux et institutionnels. Il jouera également un rôle dans le suivi et la mise en œuvre 
des demandes formulées par les médias et la presse.

Descriptif du profil recherché :
Compétences techniques souhaitées :

Bon communiquant. 
Esprit d’initiative et de synthèse 
Qualités rédactionnelles
Intérêt pour les nouvelles technologies
Connaissance des logiciels informatiques de type tableurs

Qualités souhaitées :
- rigueur
- motivation
- conscience professionnelle
- curiosité

Contacts pour renseignements et pour adresser CV + lettre de motivation :
dopc-sdrcsr-drsr-ppsr-rh@interieur.gouv.fr

A-2026-207958
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